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1. Rappel du contexte de la réunion  
 
- Réunion pilote qui rassemble l’ensemble des acteurs de la zone du tournonnais et du Fumélois (professionnels, élus, 
organisations de santé…) afin de débattre sur la situation préoccupante de la démographie médicale des bassins de 
Tournon d’Agenais et de Fumel et envisager des pistes d’actions pour réorganiser les soins primaires sur ce secteur.  
 
- Suite à l’ interpellation du maire de Tournon d©Agenais sur le secteur de Tournon d’Agenais, l’Conseil Départemental 
de l©Ordre des Médecins du Lot-et-Garonne a proposé d’établir  un premier état des lieux de la situation médicale du 
secteur avec l’aide du médecin de Santé publique conseiller pour le Conseil Départemental de l©Ordre des Médecins de 
Lot-et-Garonne et de le proposer aux acteurs locaux (professionnels et élus).  
 
 

2. Eléments clés du diagnostic présenté  
 (cf. diaporama) 

 
Le territoire d’observation quantitative (indicateurs) se restreint aux deux cantons tandis que les territoires d’action donc 
du projet débordent sur les départements limitrophes au sud et à l’est. 
 



25/01/2008  TDAF - Compte rendu de la réunion du 08 novembre 2007.doc  2/5 

Figure 1 : Ter r itoire du projet 

 
 
 

2.1. Les besoins du ter r itoire  

 

1. Démographie 
- Secteur qui connaît une proportion de personnes âgées de + de 60 ans supérieure à la moyenne du département 

corrélé à un nombre de personnes dépendantes supérieur à la moyenne également. (Conseil Général) 

2. Mortalité par cause 
- La mortalité par cancer du poumon : le secteur se trouve dans une tranche de mortalité comparable au reste du 

département. (ORSA 19991 1999) 
- La mortalité par la maladie liée à l’alcool : le secteur se trouve dans une tranche de mortalité comparable au reste du 

département. (ORSA 19991 1999) 
3. Morbidité et besoins de soins 

- Un taux de morbidité des plus élevés d’Aquitaine (ALD 2004 par la CPAM).  
- Les besoins montre des besoins de soins élevés sur Fumel alors qu’ ils sont moyennement élevés sur Tournon 

d©Agenais (11 cantons élevés dont Fumel en Lot-et-Garonne), la même différence existe sur l’état de santé (mortalité 
et morbidité) (9 cantons forts en Aquitaine dont Fumel en Lot-et-Garonne) comme sur l’ indice social (6 cantons forts 
en Aquitaine dont Fumel en Lot-et-Garonne) (Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine 2005)  
[données non présentées pendant la réunion] 

4. Approche multivariée : plusieurs indicateurs  
- Secteur à forte proportion d’agriculteurs et de personnes âgées socialement défavorisés en sous mortalité générale, 

éloignés des services d’urgence et des maternités. (comparaison cantonale nationale 2002 FNORS). 
- Ruraux, plutôt âgés indicateurs sociaux défavorisé, mortalité forte par AVP et Suicide (comparaison cantonale 

régionale 2004 DRASS) 
- Cantons ruraux ouvriers et agricoles typiques du Lot-et-Garonne (défavorisés) (comparaison cantonale 

départementale 2007 NFT) 
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2.2. Offre de santé - Offre de soin 

1. Démographie médicale : les médecins généralistes    
- Démographie des médecins généralistes inquiétante sur la zone (43 % des médecins sur la zone de Fumel ont plus de 

55 ans). 
- Le choix des jeunes médecins et des étudiants : ils ne visent pas en priorité les zones rurales pour exercer (pas 

forcément habiter) mais sont d’accord pour y travailler à condition que leur environnement professionnel soit correct. 
(ndlr : là est tout l’enjeu du projet : créer avec les professionnels actuels les conditions durables de pérennité et 
d’attractivité pour les générations à venir).  

- Les 4 premiers facteurs incitatifs d’ installation en milieu rural selon les étudiants et jeunes médecins (enquête BVA)  
�  Mettre en place dans les zones démédicalisées des "maisons de professionnels de santé" (93%) 
�  Accorder une prime à l©installation pour les médecins s©installant en zones démédicalisées (91%) 
�  Développer la collaboration libérale et le travail en réseau (85%) 
�  Mettre à disposition un local professionnel par la municipalité (84%)  

- Permanence des soins : le Lot et Garonne est un département pilote.  
2. Soins primaires et secondaires 

- Une couverture en soin primaire (hors médecin généraliste) et secondaire relativement satisfaisante mais qui risque 
d’être fragilisée avec la disparition des médecins généralistes du secteur (ex : prévention en terme de couverture 
vaccinale). Les systèmes de soins primaires et secondaires sont étroitement liés.  

 
- Hôpital local de Fumel : déterminant fort d’accès aux soins et d’aménagement du territoire. Pôle à renforcer et si 

possible adosser les différentes filières de soins de proximité à cet établissement comme les autres (niveau 
intermédiaire : Villeneuve-sur-Lot, niveau de recours : Agen et niveau régional : Bordeaux).  

 
- Pôle public/privé de Villeneuve sur Lot : nécessité absolue de renforcer les coopérations entre hôpital et clinique 

pour pouvoir survivre.  
 
3. Parole aux médecins et discussion 
 

3.1. Retour  sur  le diagnostic 

Le maire de Tournon d©Agenais s’ interroge sur le devenir de la pratique de la médecine libérale en milieu rural.  
 
Le président du Conseil Départemental de l©Ordre des Médecins de Lot-et-Garonne rappelle que la médecine libérale 
risque d’évoluer au niveau des pratiques du fait d’une diminution latente d’environ 15 – 20 % de la démographie 
médicale et une augmentation du temps partiel du fait de la féminisation du métier. De plus, le temps global 
professionnel se partagera de plus en plus entre temps de pratique et temps de formation. Le choix pour la mise en place 
d’une médecine libérale n’est plus certain.  
 
Le directeur de l’Hôpital Local de Fumel constate que le périmètre d’étude est bien choisi mais qu’on pourrait 
également l’étendre à des communes à l’est comme Soturac ou Puy Lévêque qui ont aussi des besoins.  
 

3.2. Les déterminants d’attractivité  

1. La zone franche 
Un médecin ophtalmologiste insiste sur les seuls leviers d’actions pour faciliter l’ installation de nouveaux médecins en 
zone rurale qui selon lui sont ceux des zones de franchises fiscales et l’augmentation du numerus clausus.  
 
Le groupe projet indique que les expériences menées dans d’autres pays européens prouvent que le levier fiscal n’a 
qu’un effet d’aubaine sur le court terme. Le numerus clausus a été relevé mais il est trop tôt encore pour en évaluer 
l’ impact. Ces deux moyens d’actions sont du ressort de la politique nationale. Localement, il s’agit de s’ interroger sur 
les moyens de réorganiser les services de santé locaux pour être plus compétitif et attractif pour de nouveaux médecins.  

2. Les attentes des jeunes 
Un chirurgien dentiste de Fumel indique que la nouvelle génération de professionnel n’est pas prête à travailler dans les 
mêmes conditions que leurs aînés et à accepter les contraintes liés au métier (emploi du temps…). Par ailleurs, les 
jeunes étudiants ont une image négative de l’exercice de la profession en milieu rural. Seule la réalisation d’un stage 
peut leur permettre de changer d’avis car ils ont des conditions d’apprentissage du métier bien plus favorable qu’en 
milieu urbain.  
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Un médecin sur Fumel à 5 ans de la retraite, indique qu’ il n’aura pas de suite et souligne le désintérêt des jeunes à venir 
s’ installer en milieu rural. Sa propre fille, étudiante en médecine, exclut une carrière en milieu rural.  
 

3. La typographie et la charge de travail qui impacte sur l’entourage 
Une autre médecin de Fumel considère que l’enclavement du Fumélois est un frein supplémentaire pour attirer de 
nouveaux médecins sur la zone et que peu de choses ont été menées en matière d’action publique pour y remédier. Par 
ailleurs, elle souligne les contraintes de l’exercice de sa profession (Plus de 50 h par semaine…)  qui lui ont parfois été 
reprochés par ses propres enfants.  
 
Un autre médecin de Fumel indique seuls ceux qui sont originaires du milieu rural seront prêts à venir s’y installer par la 
suite. Toutefois, si on regarde les statistiques près de 86 % de médecins diplômés sont issus à la base du milieu urbain.  

3.3. Maison de santé plur idisciplinaire et ter r itoire 

1. Un dispositif innovant 
Le médecin de Sauveterre la Lémance souhaite des précisions concernant la définition d’une maison de santé 
pluridisciplinaire. 
Le groupe projet indique que la nouvelle organisation de l’offre de soins doit reposer sur un projet de santé du territoire. 
Une maison de santé pluridisciplinaire pourra permettre une meilleure coordination des professionnels de santé sur le 
territoire et irradiera le périmètre concerné. Il n’y a pas de recettes miracles mais tout est à inventer pour être attractif 
(déconcentration de la faculté ?...). L’ initiative menée sur la commune de la Réole est exemplaire en la matière. Par 
ailleurs, une maison de santé pluridisciplinaire répond à un cahier des charges. Elle est un regroupement de plusieurs 
professionnels de santé qui au-delà d’un lieu commun d’exercice, partagent des pratiques et une organisation afin de 
faciliter leur condition de travail.  
 
Le médecin de Sauveterre la Lémance demande comment une maison de santé pluridisciplinaire peut irradier jusqu’à 30 
km à la ronde.  
Le groupe projet précise qu’ il s’agit de créer un centre névralgique, la maison de santé, et d’organiser les services en 
couronne sur le territoire. L’ idée est d’améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé (mise en place de 
système de garde, de remplacement, travail en réseau …) Il complète en indiquant que le territoire doit saisir l’aubaine 
de financement car peu de territoires ont encore mis en place ce système d’organisation.  
 

2. Les initiatives déjà mises en oeuvre  
Un médecin de Montaigu du Quercy indique qu’ il a été à l’ initiative de tentative de regroupement de professionnel de 
santé il y a de cela plus de 10 ans. A l’époque ni la collectivité ni l’ARH ne l’avait suivi. Il aurait encore la possibilité 
aujourd’hui de fédérer de manière relativement simple 2 ou 3 médecins généralistes.  
 
Le groupe projet  indique que la situation sur Montaigu du Quercy est connue. Les conditions sont à présent différentes 
et qu’aujourd’hui l’avantage est de lancer une réflexion avec tous les partenaires concernés. Il se réjouit de savoir que 
Un médecin de Montaigu du Quercy serait en capacité d’accueillir un étudiant stagiaire tous les 6 mois et prendra donc 
sa proposition en considération.  
 
M. le Directeur de l’Hôpital de Fumel indique que l’hôpital de Fumel a initié il y a 6/7 ans une réflexion sur la 
réorganisation des soins à partir de l’hôpital. L’ idée était d’avoir 2 médecins, un sur le site de l’hôpital et l’autre sur le 
territoire. Un local au sein de l’hôpital permettrait aux médecins de bénéficier du plateau technique et de services tels 
que le secrétariat. La réflexion à l’époque n’a pas abouti mais le local est toujours disponible.  
 
D’autres projets sont imaginés comme celui du cabinet ophtalmologique ou celui de Montayral. 
 

3. Un levier parmi d’autres : ne plus travailler seul   
Un médecin homéopathe de Fumel indique que même si sa pratique professionnelle est éloignée de celles des médecins 
présents ( mi-temps de médecin) elle souhaiterait toutefois rompre la solitude de l’exercice médical en travaillant plus 
étroitement avec d’autres confrères.  
 

3.4. Les soutiens financiers existants  

Un médecin de Montaigu du Quercy souhaite connaître les moyens financiers alloués aux projets de regroupement :  
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Le Maire de Tournon d©Agenais indique que le Conseil Régional d’Aquitaine a des règlements d’ intervention sur les 
projets de maison médicale.  
 
Un médecin du CG47 indique que des financements sont mobilisables au niveau du CG47 pour de l’ investissement sur 
les projets de maisons médicales. Un  projet est à l’étude pour accompagner financièrement  les étudiants prêts à 
s’ installer en milieu rural.  
 
Le médecin de la MSA indique que la MSA soutient le développement de projets ruraux de santé. A ce jour, aucune 
initiative n’a été aidée en Lot et Garonne à l’ inverse du département de la Dordogne.  
 

3.5. L ’ implication des collectivités locales 

 
Le président de la Communauté des communes de Fumel intervient pour préciser la position des élus sur la question de 
la désertification médicale. 
 
Les médecins doivent être considérés au même titre que les autres citoyens du territoire et il est du ressort de la 
collectivité de faire en sorte qu’ ils bénéficient d’une offre de services (enfance, culture…) assez attractive pour les 
inciter à venir s’ installer. De même, il insiste sur le fait que la collectivité s’est battue et se bat pour son territoire 
(sauvetage récent de 2 à 3 usines pourvoyeuses d’emplois SADEFA, action pour maintenir le lycée de Fumel).  
 
Par ailleurs, l’expérience prouve que tout projet qui est monté sur des bases solides reçoit très souvent le soutien des 
financeurs. 
 
Aussi la réorganisation des services de santé doit impliquer tous les acteurs du secteur, s’appuyer sans doute sur 
l’hôpital de Fumel. Les aides financières ne pourront sûrement transiter que par un porteur de projet public.  
 
Le président du Conseil Départemental de l©Ordre des Médecins du Lot-et-Garonne conclut qu’ il s’agit par cette 
réflexion d’une chance historique de modifier l’organisation du système de soins du territoire et d’être pilote en la 
matière.  
 
 

4. Les prochaines étapes  
 
- Eté - automne : Mise en place d’un pilotage du projet  

o comité de pilotage (élus, docteurs et professionnels) 
o comité technique (Cdom47 + institutions) 

 
- Mi-novembre - début décembre : Enquête complémentaire  
 
- Mi décembre : Partage du diagnostic et mise en oeuvre  
 
 
 
 

*  *  *  


